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Portraits de Jean Baptiste ROBIN, et de Mathurin Yves-Marie LE MOËL

Quand j’ai parlé à ma grand’mère du devoir que j’avais à faire sur la guerre de 1914-1918, elle 
m’a parlé de son grand-père Jean Baptiste ROBIN, ensuite de sa grand’mère Germaine 
RAULT. 

Germaine Rault est née le 25 mai 1887 à Laniscat dans les Côtes du Nord (appelées désormais 
les Côtes d’Armor), elle est couturière. Elle épouse le 17/09/1911 Jean Baptiste Robin, né le 8 
juin 1887 à St Gelven, également dans les Côtes d’Armor, il est maçon.

17/09/1911 à Laniscat
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De cette union, naîtra Léonie mon arrière-arrière grand’mère le 17 novembre 1912.

Germaine et sa fille Léonie, 1913
Cette photo a été retrouvé dans les effets personnels de Jean Baptiste le jour de sa mort
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Germaine et sa fille Léonie, 1914

Malheureusement, il ne passera pas beaucoup de temps avec elles puisqu’il sera appelé pour 
partir à la guerre en 1914. Je ne connais pas la date exacte.
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Jean Baptiste ROBIN mourra le 1er février 1918 à l’hôpital de Langenzalsa (en Allemagne) 
d’une maladie contractée en captivité, il était alors caporal, il avait 31 ans.
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Son épouse Germaine recevra des documents lui rendant hommage.
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Son corps a disparu en Allemagne, et son nom apparaîtra sur le monument aux morts de 
Laniscat
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Germaine touchera alors une pension de veuve de militaire.
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Le 30 janvier 1922, Germaine Rault, se remarie avec Mathurin Yves-Marie LE MOËL.

Mathurin Yves-Marie LE MOËL est né le 5 septembre 1891 à Laniscat dans 
les Côtes d’Armor.

Il a lui aussi participé à la guerre de 14/18, voici son service militaire :

Il est incorporé le 10 octobre 1912,  profession facteur
Du 2/08/1914 au 4/10/1915:47è d’infanterie
Du 5/10/1915 au 6/9/1917:248è d’infanterie
Le 19/10/1915 il est intoxiqué à Verry par gaz chloré
Il est hospitalisé le 22 octobre 1915, et il sortira le 2 novembre 1915
Le 12/3/1916 Il est blessé par balle à la poitrine à la ferme des Marquises
Il sortira de l’hôpital le 27 mars pour une convalescence de 7 jours
Le 27/9/1916 il est blessé aux jambes et à la paroi abdominale par un éclat de torpille, il sera 
évacué à Royan du 26 septembre 1916 au 27 mars 1917
Du 7/9/1917 au 7/10 1917:58è d’infanterie
Du 8/10/1917 au 1/8/1918:40è d’infanterie
Du 2/8/1918 au 28/02/1919:99è tirailleurs sénégalais
Du 28/2/1919 au 10/07 1919: 130è tirailleurs sénégalais
Du 10 07 1919 au 27 08 1919: 1er régiment de tirailleurs algériens

Effets emportés : tenue de drap complète, Chéchia, ceinture de laine, molletières (1 paire), 
brodequins de marche (1 paire), souliers de repos (1 paire), chemises 2, caleçons (2), bidon 
complet, musette 

Il sera démobilisé le 28 Août 1919 à St Brieuc

Voici ses décorations :
Serbe, Médaille d’argent, Croix de guerre, Médaille militaire

   Mathurin Le Moël à gauche (1914)
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Mathurin le Moël, en 1931, avec son uniforme de « zouave »
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Mathurin Le Moël a eu de nombreuses blessures de guerre, 
et à ce titre, il touchait une pension d’invalidité

(gêne de la marche par cicatrice de 11 cm au mollet droit, cicatrice au mollet gauche avec 
rupture d’un ligament, perte de la phalangette de l’auriculaire gauche, et lésions pulmonaires)

Mathurin mourut le 10 janvier 1941 à l’age de 50 ans 
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